
CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 17 OCTOBRE 2019 

 
2/8 – DEROGATION AU REPOS DOMINICAL DANS LES ETABLISSEMENTS 
DE COMMERCE DE DETAIL 
 

La loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et 
l’égalité des chances économiques a modifié les possibilités d’ouverture 
dominicale pour le commerce de détail. 

 
L’article L.3132-26 du Code du Travail dispose que « dans les 

établissements de commerce de détail où le repos hebdomadaire a lieu 
normalement le dimanche, ce repos peut être supprimé les dimanches 
désignés, pour chaque commerce de détail, par décision du maire prise après 
avis du conseil municipal ». 

 
Depuis 2016, le nombre de ces dimanches potentiellement ouvrables 

est porté à douze par an, au lieu de cinq. La liste des dimanches est arrêtée 
avant le 31 décembre pour l’année suivante. 

 
Lorsque le nombre de dimanches excède cinq, il est nécessaire de 

requérir, au préalable, l’avis conforme de la Métropole Européenne de Lille. 
 
Dans un souci de cohérence métropolitaine, la MEL incite les villes à 

harmoniser les dimanches d’ouverture sur le territoire métropolitain en leur 
proposant de retenir l’hypothèse de huit dimanches maximum par an. 

 
Au regard de la situation monsoise au cœur du territoire 

métropolitain, des caractéristiques locales du commerce et de la volonté 
municipale d’encourager le développement économique de la commune, il est 
proposé de retenir la proposition équilibrée d’une possibilité d’ouverture 
dominicale pour 8 dimanches par an, en alignant le choix de ces journées sur la 
proposition métropolitaine, à savoir sept dimanches fixes et un dimanche laissé 
au libre arbitrage de la Ville, le 21 juin 2020. 

 
Ainsi, il est proposé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le 

Maire, sous réserve de l’avis conforme de la Métropole Européenne de Lille, à : 
 

- autoriser l’ouverture des commerces de détail dans la limite de 8 
dimanches pour 2020, 
 

- fixer les 8 dates suivantes : 12 janvier, 21 juin, 28 juin, 30 août, 29 
novembre, 6 décembre, 13 décembre et 20 décembre. 


